Commune d'Aussac-Vadalle


               Vadalle


     16560 Aussac-Vadalle


          Tél 45 20 61 60











Convention de Travaux














La présente convention est établie entre monsieur Gilles Coussaud demeurant à Aussac-Vadalle et la commune d'Aussac-Vadalle, représentée par monsieur Liot Gérard Maire de la commune.





Il est convenu entre les deux parties ce qui suit :








Installation d'un miroir de signalisation de sécurité routière à l'angle des routes RD115 et voie communale n°   situé dans le bourg d'Aussac.





Le miroir sera installé sur le mur de la grange, bordant la RD 115 et appartenant à monsieur Gilles Coussaud, à une hauteur approximative de 4 mètres .





Ce dispositif ne devra pas entraîner de gêne pour monsieur Coussaud.





Monsieur Coussaud accepte cette installation à titre gracieux.





Les frais d'installation et d'entretien du miroir sont à la charge exclusive de la commune d'Aussac-Vadalle.











Fait à Aussac-Vadalle le                                                      en deux exemplaires.














(Lu et approuvé)							(Lu et approuvé)


Le propriétaire 							Le maire


Monsieur Gilles Coussaud						Gérard Liot





